Chers amis,
Le Comité pour le Développement Social des ONG vous invite à répondre à une enquête sur l’intégration sociale, en relation avec la Commission pour le Développement Social des Nations Unies. Cette enquête vise à recueillir des expériences, des pratiques à suivre ainsi que des recommandations politiques afin de les présenter aux gouvernements et à la communauté internationale en février 2010 à  l’occasion de la session décisionnelle de la Commission. Cliquez ici ou lisez ci-dessous pour plus d’informations : lien SLNG. 
La Commission pour le Développement Social (CDS) est une commission fonctionnelle du Conseil Economique et Social des Nations Unies (CES). Elle se compose de 46 membres élus par le CES. Depuis la convocation du Sommet Mondial pour le Développement Social de Copenhague en 1995, la Commission représente un corps clé des Nations Unies et est de ce fait responsable du soutien et de l’application de la Déclaration et du Programme d’action de Copenhague. Elle se réunit une fois par an à New York, généralement en février. 
L’intégration sociale est le sujet prioritaire de l’examen et du cycle politique 2009-2010 prenant en compte les relations entre l’élimination de la pauvreté et le plein emploi et les conditions de travail décentes pour tous.
Les politiques d’intégration sociale devraient chercher à réduire les inégalités, à favoriser l’accès aux services sociaux de base, à l’éducation pour tous et aux soins et à augmenter la participation  et l’intégration des groupes sociaux.
Merci de nous faire part de vos expériences, en particulier d’exemples ou de pratiques à suivre dont votre organisation a su tirer profit afin de favoriser l’intégration sociale. Les réponses à cette enquête seront réunies dans un document qui reflétera les règles à suivre et les recommandations politiques en faveur de l’intégration sociale. Ce document sera présenté aux gouvernements lors de la Commission en février 2010 et largement distribué à la société civile. 
En participant à cette enquête, votre organisation sera identifiée dans ce document et recevra une copie électronique ainsi que les mises à jour du déroulement de l’enquête. Si vous avez des questions supplémentaires ou commentaires, veuillez contacter csocdsurvey@gmail.com.

Nous nous réjouissons de votre participation !
Sincères salutations,

Comité pour le Développement Social des ONG

Comité fondamental de la Conférence des ONG (CONGO)
Le Comité pour le Développement Social des ONG a pour but de sensibiliser et de discuter les problèmes de développement social entrepris par le système des Nations Unies et en particulier par la Commission pour le Développement Social des Nations Unies. Les membres du comité se tiennent informés les uns les autres et établissent  des communiqués de groupes concernant les positions et les idées exprimées par les Nations Unies sur les problèmes clés de Développement Social. De plus, le comité est déterminé à revoir les conclusions du Sommet  Mondial sur le Développement Social. Le comité pour le Développement Social des ONG est un comité fondamental de la Conférence des  Organisations Non-Gouvernementales (CONGO) ayant des relations consultatives avec les Nations Unies.
Liens utiles:
Sommet Mondial pour le Développement Social –Document Copenhague 1995
http://www.un.org/esa/socdev/wssd/copenhagen_declaration.html
A propos de la Commission

http://www.un.org/esa/socdev/csd/index.html
Commission pour le développement Social- 2009’’Social Integration’’

http://www.un.org/esa/socdev/csd/2009.html
Rapport du Secrétaire Général sur l’Intégration Sociale (en anglais)
http://daccessdds.un.org/doc/UNDOC/GEN/N08/605/46/PDF/N0860546.pdf?OpenElement
Comité pour le développement Social des ONG (un Comité  fondamental de la Conférence des Organisations Non-Gouvernementales)
http://ngosocdev.wordpress.com
